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DOCUMENTS A FOURNIR

Visa Vietnam | Affaires sur passeport

Rappel : Pour que l'on se charge de votre demande, la première étape est d'effectuer votre commande en
ligne. A l'issue de cette commande en ligne, vous recevrez automatiquement par email cette liste de
documents à fournir.

Fournir pour la commande : 

- 1 Bon de commande à imprimer (ou 1 Feuille libre avec votre numéro de commande).

- 1 Chèque à l’ordre de "RapideVisa" (si vous avez choisi de régler par chèque lors de votre commande) : 
réglant le Total TTC indiqué sur le bon de commande.

Fournir pour CHAQUE demandeur de visa : 
Ces documents sont exigés par l'ambassade à ce jour

 1 Passeport original (sans protège-passeport) sur lequel sera apposé le visa : Signé, valide au moins 6
mois après la date de sortie prévue du pays, et comprenant 3 pages vierges dont 2 face à face. Attention,
l’ambassade peut refuser tout passeport abîmé.

 2 Photos d'identités couleurs récentes en original par personne : Sur fond blanc, de face, tête nue, sans
lunettes sombres, à coller sur le formulaire.

 1 Formulaire d'ambassade de demande de visa, disponible en document à télécharger ci-joint : dûment
rempli, daté et signé. Toutes les rubriques sont à remplir obligatoirement, sauf indication contraire sur le formulaire.
Pour l'adresse d'hébergement, indiquez au moins celle de la première nuit. Pour le motif du séjour, indiquez
"Affaires" ou "Travail" selon votre demande. Pour le type de passeport, indiquez "Normal" sauf si vous avez un
passeport diplomatique. Pour l’organisme à contacter, ce champs est obligatoire car il s'agit d'un voyage d'affaires.

 1 Copie de l'autorisation officielle : obtenue auprès du Département de l'Immigration du Vietnam, par votre
contact sur place.

 Pour les passeports non français :

* Passeports UE + Suisse : aucun supplément.
* Autres passeports : 1 Copie du titre de séjour valide un mois après la date de retour + 1 Copie de justificatif de
domicile en France (ex : facture EDF).


